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Dans l’extension de nos forces de défense, nous songeons toujours à assurer 
le meilleur emploi possible de nos ressources, à favoriser les recherches et les 
opérations expérimentales conjointes, et à coordonner l’effort du Canada 
ceux des autres signataires du pacte atlantique.

On présentera de nouveau la mesure destinée à codifier les lois qui ré
gissent actuellement nos forces de défense et à élaborer un code disciplinaire 
exclusivement canadien, à l’usage de toutes nos armes.

L’embauchage et la prospérité se maintiennent chez nous à un niveau 
élevé. Les placements particuliers dans la construction et les immobilisa
tions s’annoncent favorables pour toute l’année. • La demande de biens de 
consommation de tous genres reste ferme. Depuis quelques mois, cependant, 
des circonstances de lieu et de saison ont entraîné en certaines régions un 
chômage temporaire d’une importance numérique significative. Les 
de sécurité sociale, prévues par la loi sur l’assurance-chômage, ont donc subi 
leur première épreuve sérieuse depuis leur entrée en vigueur.

Quoiqu’une grande partie des gens provisoirement sans emploi touchent 
des prestations d’assurance-chômage, vous serez invités à étudier un projet 
de loi visant à élargir la portée de l’assurance-chômage et à en étendre les 
prestations.

avec

mesures

A cause de circonstances régnant à l’étranger, le prix des produits agri
coles a subi un certain fléchissement, 
destinées à amortir le choc de ces ajustements. Afin d’autoriser le Gouver
nement à maintenir dans ce dessein le soutien des prix des produits primaires 
des fermes et des pêcheries, on vous demandera de modifier la loi sur les 
produits agricoles, la loi sur le soutien des prix agricoles et la loi sur le soutien 
des prix des produits des pêcheries.

L accord international sur le blé est entré en vigueur durant l’année 
écoulée. Étant donné la participation du Canada à cet accord et la décision, 
prise récemment, d’écouler les céréales secondaires par l’intermédiaire de la 
Commission canadienne du blé, vous serez également appelés à étudier une 
mesure tendant à renouveler les pouvoirs actuels de la Commission.

Nous avons déjà pris des mesures

Au cours de l’an dernier, les exportations canadiennes se sont maintenues 
à des niveaux presque sans précédent, mais la persistance des difficultés 
découlant de la pénurie mondiale de dollars a provoqué, récemment, 
diminution dans les achats d’un certain nombre de nos produits d’exportation.

Des représentants du Canada continuent de prendre une part active 
à la coordination, sur le plan international, des efforts destinés à améliorer 
les conditions fondamentales du commerce mondial. Le Gouvernement met 
également en œuvre un programme dont l’objet est d’assurer de nouveaux 
débouchés à nos produits et de faciliter à nos clients d’outre-mer l’acquisition 
de devises canadiennes. Mes ministres vont poursuivre leurs efforts afin 
d’obtenir la diminution des entraves au commerce. On prépare actuellement, 
à cette fin, de nouveaux pourparlers qui auront lieu au cours de la présente 
année, sur le commerce multilatéral.

une

Les difficultés du change qui existent actuellement nécessiteront encore 
des mises au point dans notre commerce d’exportation, mais nous sommes 
fondés à nous attendre qu’il se maintienne, dans l’ensemble, à un niveau élevé 
au cours de la présente année.

Vous serez appelés à examiner les 
donner suite au

mesures législatives requises pour 
programme de régie et de déréglementation ordonnée des 

loyers, que le Gouvernement a annoncé au cours de la dernière session.
Vous serez saisis d’une mesure visant à modifier la loi de la marine 

marchande au Canada en vue d’y incorporer des changements proposés par


